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Rappelant en outre que, dans sa resolution 326 (IV), 
elle a constate que Jes Accords de tutelle n'autorisent 
aucune forme d'association politique qui entrainerait 
l'annexion des Territoires sous tutelle, sous quelque 
forme que ce soit, ou qui aurait pour effet d'effacer 
leur statut de Territoire sous tutelle, et affirme que Jes 
mesures touchant Jes unions eouanieres, fiscales ou 
administratives ne doivent en aucane fa<;on compro
mettre la libre evolution de chacun des Territoires sous 
tutelle clans le sens de l'autonomie ou de l'independance, 

Ayant etudie Jes rapports du Conseil de tutelle18 rela
tifs aux unions administratives et la maniere dont le 
Conseil de tutelle a continue a observer !'evolution des
dites unions, 

1. Note que le Conseil de tutelle n'a pas encore ete 
en mesure de proceder a une etude complete des unions 
administratives, sous tous leurs aspects ; 

2. Nate en otttre que certaines recommandations du 
Conseil n'ont pas encore ete entierement mises en 
I ceuvre; 

3. Invite le Conseil de tutelle, afin de permettre a 
l'Assemblee generale de parvenir a des conclusions rela
tivement aux unions administratives existantes qui con
cernent les Territoires sous tutelle, a soumettre a 
l' Assemblee generale a sa septieme session ordinaire un 
rapport special contenant une etude complete de cha
cune des unions administratives dont un Territoire sous 
tutelle fait partie et du statut du Cameroun et du Togo 
sous administration frarn;aise, tel qu'il resulte de leur 
appartenance a !'Union frarn;aise, en portant particu
lierement son attention sur: 

a) Les considerations enoncees dans le paragraphe 1 
de la resolution 326 (IV) de l'Assemblee generate; 

b) La compatibilite des dispositions qui ont deja 
ete prises avec Jes stipulations de la Charte des Nations 
Unies et de l' Accord de tutelle en question; 

4. Cree un Comite des unions administratives, com
pose de la Belgique, du Bresil, des Etats-Unis d'Ame
rique et de l'Inde, qui se reunira trois semaines avant 
la prochaine session ordinaire de I' Assemblee generale 
pour proceder a un examen preliminaire du rapport 
special du Conseil de tutelle et pour presenter ses obser
vations a ce sujet a l'Assemblee generale a sa septieme 
session ordinaire. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

564 (VI). Situation economique et problemes du 
developpement economique des territoires 
non autonomes 

L' Assemblee gf:nf:rale, 

Prenant acte du rapport19 que le Comite special pour 
l'examen des renseignements transmis en vertu de 
!'Article 73, e, de la Charte a prepare sur la situation 
economique et Jes problemes du developpement econo
mique clans Jes territoires non autonomes, 

• 
18

• Ibid., cin_quieme session, Supplement n• 4, p. 196-200; ibid., 
s1x1eme session, Supplement n• 4, p. 24. 

11 Ibid., sixieme session, Supplement n• 14, troisieme partie. 

1. Approuve le rapport du Comite special comme 
constituant un expose succinct mais reflechi de la situa
tion economique et des problemes relatifs au develop
pement economique dans les territoires non autonomes; 

2. Invite le Secretaire general a transmettre ce rap
port pour examen aux Membres de !'Organisation des 
Nations lJ nies ayant la responsabilite d'administrer des 
territoires non autonomes, au Conseil economique et 
social, au Conseil de tutelle et aux institutions specia
lisees interessees. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

565 (VI). Travaux du Comite special pour l'exa• 
men des renseignements transmis en vertu 
de I' Article 73, e, de la Cbarte20 

L' Assemblee generate 

1. Prend acte du rapport etabli par le Comite special 
pour l'examen des renseignements transmis en vertu de 
!'Article 73, e, de la Charte sur les travaux de sa 
session de 195121 ; 

2. Approuve les dispositions proposees par le 
Comite special en ce qui concerne ses travaux pour 
195222 

361 eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

C onf ormement aux dispositions de la resolution 332 (IV) 
de l'Assemblee generale. La Quatrieme Commission, au cours 
de sa 227eme seance tmue le 14 decembre 1951, procede a 
l'election, au nom de l'Assemblee generale, de deux membres 
du Comite special aux sieges devenant vacants par /'expiration 
du mandat du M exique et de celui des Philippines. 

Les Etats suivants sont elus: EQUATEUR et INDONESIE. 

566 (VI). Participation des territoires non auto• 
nomes aux travaux du Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes28 

L' Assemblee generate, 

C onsidf:rant que le point 9 du "Memoire du Secre
taire general relatif aux points a examiner en vue du 
developpement d'un programme de vingt ans destine a 
assurer la paix par !'action des Nations Unies24" pro
pose d'utiliser !'Organisation des Nations Unies en vue 
d'encourager !'evolution, par des moyens pacifiques, 
des peuples dependants, coloniaux ou semi-coloniaux, 
vers une situation d'egalite avec les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies, 

20 Par sa resolution 569 (VI), p. 66, I' Assemblee generate 
a decide que le Comite special pour l'examen des renseigne
men-ts transmis en vertu de !'Article 73, e, de la Charte serait 
desorma!s . appele: le "Comite des renseignements relatifs 
aux ternt01res non autonomes". 

"
1 Dowments officiels de l' Assemblee generale sixieme ses-

sion. Supplement 11° 14. ' 
22 Ibid., p. 9. 
21 Par sa resolution 569 (VI), I' Assemblee generate a decide 

q~e le Comite special pour l'examen des renseignements trans
m1s en vertu de l' Article 73, e, de la Cha rte serait desormais 
appele: le "Comite des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes". 

•• Documents officiels de l'Assemblee generale cinquieme 
session, Annexes, point 60 de l'ordre du jour. ' 
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Considerant que, par sa resolution 494 (V), adoptee 
le 20 novembre 1950, l' Assemblee generale a invite les 
organes appropries des Nations Unies a examiner les 
parties du memoire du Secretaire general qui les inte
ressent particulierement, 

Considerant que le Comite special pour l'examen des 
renseignements transmis en vertu de l' Article 73, e, de 
la Charte recommande, dans son rapport25, de recourir 
a l'assistance technique fournie par' les Nations Unies 
comme moyen de promouvoir le progres economique 
des populations des territoires non autonomes, 

Considerant que la participation directe des territoi
res non autonomes aux travaux de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees constitue 
un moyen efficace de favoriser le progres des popula
tions de ces territoires vers une situation d'egalite avec 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, 

1. Constate que le statut de certaines des institu
tions specialisees et des commissions regionales de 
tJ.'Organisation des Nations Unies contient des disposi
tions speciales qui permettent, sur la proposition de 
l'Etat Membre administrant, d'admettre les territoires 
non autonomes comme "membres associes" de ces insti
tutions et commissions ; 

2. Preconise la pratique mentionnee au paragraphe 
precedent; 

3. Invite le Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes a etudier la possibilite d'asso
cier plus etroitement a ses travaux les territoires non 
autonomes et a presenter a l' Assemblee generate, a sa 
septieme session ordinaire et en liaison avec l'examen 
de la question de l'avenir du Comite auquel elle devra 
proceder, un rapport sur le resultat de cette etude. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

567 (VI). Procedure pour la poursuite de l'etude 
dee faeteurs dont il eonvient de tenir compte 
pour decider si an territoire eet, ou n'est pa11, 
an territoire dont lea populations ne 11'ad
mini11trent pu encore completement elles
meme11 

L' Asscmblf:e gf:nerale, 

Rappelant que par sa resolution 334 (IV), adoptee 
le 2 decembre 1949, elle a invite tout comite special 
qui pourrait etre institue pour examiner les renseigne
ments transmis en vertu de l' Article 73, e, de la Charte 
a etudier les facteurs dont il convient de tenir compte 
pour decider si tel ou tel territoire est ou n'est pas un 
territoire dont les populations ne s'administrent pas 
encore completement elles-memes, 

Ayant examine le rapport prepare a ce sujet par le 
Comite special pour l'examen des renseignements trans
mis en vertu de l'Article 73, e, de la Charte26, 

• Ibid., sixieme session, Supplement n• 14, premiere partie, 
chapitre IX. 

• Ibid., quatrieme partie. 

Ayant cntrepris une revision des facteurs susdits, 

Considerant que l'elaboration d'une liste plus defini
tive des facteurs en question exige des etudes prolon
gees et complexes fondees sur des renseignements plus 
complets que ceux dont on a pu disposer en 1951, 

1. Decide de prendre pour base la liste de facteurs 
etablie lors de la sixieme session de l' Assemblee gene
rale, et annexee a la presente resolution ; 

2. Invite les Membres des Nations Unies a commu
niquer par ecrit au Secretaire general, le ler mai 1952 
au plus tard, un expose des vues de leur gouvernement 
touchant Jes facteurs dont il convient de tenir compte 
pour decider si un territoire est, ou n'est pas, un terri
toire dont Jes populations ne s'administrent pas encore 
completement elles-memes ; 

3. Designe un Comite ad hoe de dix membres com
pose des pays suivants: Australie, Belgique, Birmanie, 
Cuba, Danemark, Etats-Unis d' Amerique, France, 
Guatemala, Irak et Venezuela, en vue de poursuivre 
l'etude des facteurs dont il convient de tenir compte 
pour decider si un territoire est, ou n'est pas, un terri
toire dont les populations ne s'administrent pas encore 
completement elles-memes ; 

4. Invite le Comite ad hoe a prendre en considera
tion tous les renseignements disponibles, y compris 
ceux qui auront ete communiques au Secretaire general 
sur les motifs qui ont amene certains Membres adminis
trants a cesser de communiquer des renseignements sur 
certains de ces territoires et a faire rapport a l'Assem
blee generate, lors de sa septieme session ordinaire ; 

5. Invite le Secretaire general a reunir le Comite 
ad hoe de fac;on qu'il puisse commencer ses travaux 
une semaine avant l'ouverture de la session de 1952 du 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes27• 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

ANNEXE 

F acteur• don.t il convien.t de tenir compte pour 
decider ai un territoire eat, ou n' eat p,u, un 
territoire don.t le• population• ne •' adminiatrent 
pa• encore completement ellea-meme• 

l NTRODUCTJO)I 

1. Les territoires auxquels s'applique le Chapitre XI de 
la Charte sont ceux dont lcs populations ne s'administrent pas 
encore completement elles-memes. On peut noter que pour qua
lifier les termes "s'administrent elles-memes", la Charte 
emploie les mots "full measure" dans le texte anglais, "com
pletement" <ians le tex-te fram;ais, et "plenitud" dans le texte 
espagnol. 

2. La tache de I' Assemblee generate consiste a l'heure 
actuelle a indiquer les facteurs dont ii faut tenir compte pour 
determiner si le resulta,t des progres accomplis par la popu
lation d'un territoire donne est tel que ce territoire a atteint un 
degre d'autonomie qui le place en dehors du champ d'appli
cation de !'Article 73, e, de la Charte. 

., Par sa resolution 569 (VI), I' Assemblee generate a decide 
que le Comite special pour l'examen des renseignements trans
mis en vertu de I' Article 73, e, de la Charte serait desorrnais 
appele: le "Comite des renseignemen:ts relatifs aux territoires 
non autonornes". 




